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2. Un pays exportateur peut transférer une partie de sa quantité garantie
un autre pays exportateur et un pays importateur peut transférer une partie

sa quantité garantie à un autre pays importateur pour la durée d'une ou de
usieurs années agricoles, sous réserve de l'approbation du Conseil à la majo-
lé des voix exprimées par les pays exportateurs et à la majorité des voix
:primées par les pays importateurs.

3. La quantité garantie de tout pays accédant au présent Accord en vertu
l'article XXI est compensée par des ajustements correspondants, en plus

i en moins, des quantités garanties d'un ou de plusieurs pays figurant aux
tnexes A et B de l'article III. Lesdits ajustements ne sont pas approuvés
at que chaque pays exportateur ou importateur dont la quantité garantie
t modifiée de ce fait n'a pas signifié son assentiment.

ARTICLE XII

Achats supplémentaires en cas de besoins critiques

En vue de subvenir à des besoins critiques qui se manifestent ou menacent
se manifester sur son territoire, un pays importateur peut faire appel au

nseil pour lui demander de l'aider à obtenir des approvisionnements de blé
sus de ses achats garantis. Après examen de cette demande, le Conseil,

condition qu'il reconnaisse qu'une telle crise ne peut être résolue d'autre
anière, peut réduire au prorata les quantités garanties des autres pays impor-
teurs, afin de fournir la quantité de blé qu'il juge nécessaire pour remédier
la crise créée par ces besoins critiques. La majorité des deux tiers des voix
primées par les pays exportateurs et des deux tiers des voix exprimées
.r les pays importateurs est nécessaire pour décider toute réduction des
hats garantis, effectuée en vertu du présent paragraphe.

Quatrième partie-Administration

ARTICLE XIII

Le Conseil

Acte constitutif

1. Le Conseil international du blé, constitué en vertu de l'Accord inter-
tional sur le blé, ouvert à la signature à Washington le 23 mars 1949, continue
exister aux fins d'administration du présent Accord.

2. Tout pays exportateur et tout pays importateur est membre votant du
iseil et peut être représenté aux réunions par un délégué, des suppléants
des conseillers.

3. Toute organisation intergouvernementale que le Conseil aura décidé
aviter pourra déléguer un représentant qui assistera aux réunions du Conseil
aIs avoir le droit de vote.

. 4. Pour chaque année agricole, le Conseil élit un président et un vice-

; et fonctions du Conseil


